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RÉALISATION D’UNE PLAQUETTE ET D’UNE VIDÉO BILAN DU CONTRAT 

TERRITORIAL ZONES HUMIDES BRENNE 

 

Règlement et cahier des charges de consultation – version 2020-12-15 

 

 

I. RÈGLEMENT DE CONSULTATION 

 

I.1 LE MARCHÉ 

 

I.1.1 Objet 

L’objectif de la mission confiée au prestataire dans le cadre de cet appel d’offre est de réaliser 

deux produits destinés à illustrer la réalisation du contrat territorial zones humides (CTZH) mis en 

œuvre sur le territoire du Parc naturel régional de la Brenne de 2017 à 2021. 

 

I.1.2 Procédure de passation, type et forme du marché  

Le présent marché est un marché de service passé selon une procédure adaptée (Art L2123 du 

Code de la commande publique). Le marché est unique et composé de 1 tranche ferme. 

 

I.1.3 Date limite de réception des offres  

Les offres doivent impérativement parvenir avant le 8 janvier 2021 à 12h00. Toute offre 

réceptionnée ultérieurement sera automatiquement rejetée. 

 

I.1.4 Durée de validité des offres  

La durée de validité de l’offre est de 30 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

 

I.1.5 Délais de réalisation  

La restitution des documents finaux devra avoir lieu au plus tard le 30 octobre 2021. 

 

I.1.6 Coût objectif 

Le coût de la prestation complète doit être inférieur ou égal à 9 000 € TTC. 

 

I.1.7 Dossier de consultation  

Le présent dossier de consultation est disponible à partir du 15/12/2020 : 

1. sur le site internet du Parc 

2. sur le site internet du conseil départemental de l’Indre 

3. au Parc naturel régional de la Brenne sur demande : b.pelle@parc-naturel-brenne.fr ou 

02 54 28 12 12. 

 

I.2 PRÉSENTATION DE L’OFFRE ET ENVOI 

Liste des pièces à remettre par le candidat : 

 DC1 et ATTRI1 

 R.I.B. 

 Note synthétique : 

o présentation de la structure, compétences et références pour des prestations 

comparables 

o descriptif des méthodes, techniques et moyens mis en œuvre pour la réalisation 

de cette prestation 

o calendrier prévisionnel de la réalisation de la prestation 

 

mailto:b.pelle@parc-naturel-brenne.fr
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Toute offre incomplète sera rejetée automatiquement.  

 

 

Les offres sont à transmettre à Monsieur le Président du Parc naturel régional de de la Brenne : 

 par voie postale à l’adresse suivante : Maison du Parc, Le Bouchet, 36300 Rosnay 

 par courriel : info@parc-naturel-brenne.fr 

Les envois devront comporter la mention : Ne pas ouvrir - Offre communication bilan CTZH. 

 

À l’issue de l’analyse des offres et dans le respect de l’égalité de traitement des candidats, le Parc 

naturel régional de la Brenne se réserve le droit de mener, éventuellement, une négociation avec 

les deux meilleurs candidats dont les offres auront été déclarées recevables. 

 

Pour tout renseignement complémentaire les candidats peuvent s’adresser à :  

Benoît PELLÉ, chargé de mission au service nature-environnement, b.pelle@parc-naturel-

brenne.fr / 02 54 28 12 12 

Afin de maintenir une stricte égalité entre les candidats, il ne sera répondu qu'aux questions 

élémentaires. 

 

I.3 CRITÈRES DE CHOIX DU PRESTATAIRE 

Le choix du prestataire sera effectué par le Parc naturel régional de la Brenne. En plus de la 

qualité de la prestation proposée, son adéquation avec la demande et son coût, les critères 

suivants seront pris en compte : 

o expérience dans la réalisation de prestations similaires, 

o compétence et matériel de l’équipe de réalisation, 

o prise en compte du développement durable par l’entreprise et dans la prestation. 

 

I.4 MODALITÉS DE PAIEMENT 

Conditions de règlement : 

Le prestataire sera rétribué de la façon suivante : 

- 30 % au démarrage de la mission, 

- le solde à la réception définitive des visuels (plaquette et film). 

 

Aucune autre avance ne sera allouée en dehors de ces conditions. 

 

À la réception des factures, le PNR Brenne a 45 jours pour émettre le mandat administratif.  

 

Le prix est ferme et forfaitaire. 
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II. CAHIER DES CHARGES 

 

II.1 CONTEXTE 

 

Le contrat territorial zones humides Brenne a débuté en 2017 et se terminera fin 2021. 

Durant ces 5 années, 41 actions sont mises en œuvre par une dizaine de structures. 

Ces actions sont réalisées sur le territoire du Parc naturel régional de la Brenne et s’inscrivent 

toutes dans une optique de sauvegarde de la zone humide, notamment au travers des enjeux eau 

et biodiversité. 

Une prestation a été engagée en 2020 afin de recueillir un matériel visuel qui servira de support 

aux outils de communication illustrant la réalisation du CTZH, objet du présent marché. 

 

II.2. OBJECTIF 

 

Exploiter les visuels en cours de réalisation par Nicolas van Ingen pour concevoir et réaliser : 

 une plaquette, 

 une vidéo de 6 à 7 minutes. 

 

Les deux documents produits devront notamment permettre d’illustrer : 

1. le nombre et la diversité des actions menées, 

2. le côté opérationnel du CTZH, 

3. l’implication d’une diversité de structures du territoire dans la mise en œuvre, 

4. l’impact concret des actions (ex : vue avant/après). 

 

II.3. PRESTATION 

 

Le prestataire a pour mission la conception et réalisation de deux documents. 

Le détail des éléments à intégrer est fourni en annexe. Le matériel vidéo et photo sera fourni par 

Nicolas van Ingen au plus tard le 16/08/2021. 

 

Plaquette 

 

Forme 

 2 possibilités : 

o 3 volets A4 (63*29.7 cm ouvert – 21*29.7 fermé) - 250 g/m² 

o 8 pages A4 (42*29.7 cm ouvert – 21*29.7 fermé) - 180 g/m² 

 quadrichromie recto / verso 

 papier recyclé/recyclable satiné 

 impression en 500 exemplaires 

 

Contenu 

 À défaut d’être exhaustive, la plaquette doit donner une bonne vision des actions réalisées 

dans le cadre du CTZH. Le nombre d’actions présenté sera donc supérieur à celui de la 

vidéo. 

 Items : 

o localisation du territoire 

o enjeux du territoire 

o maîtres d’ouvrages et financeurs 

o budget 

o actions réalisées par grand thème avec 2 niveaux de lecture : 
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 actions mises en valeurs 

 actions citées 

 

 Les textes bruts, graphiques, logos et cartographies sont fournis par le PNR Brenne. Le 

prestataire aura pour mission leur mise en forme. Des photos complémentaires seront 

aussi fournies par le PNR Brenne, notamment pour les actions déjà terminées au moment 

de la prestation de prise d’images. 

 

Vidéo 

 

Forme 

 couleur 

 résolution HD ou supérieure 

 images filmées et intégration d’images fixes 

 voix off 

 musique et/ou sons nature 

 

Contenu 

 La vidéo est amenée à être utilisée en dehors du contexte du CTZH, elle doit donc 

pouvoir jouer le rôle de support pédagogique. Contrairement à la plaquette, elle est moins 

la promotion de l’outil CTZH que des actions réalisées sur un territoire pour répondre à 

des enjeux eau et biodiversité. 

 Certaines actions « importantes » seront détaillées avec les images filmées et les entretiens, 

d’autres seront citées sous forme de photos. Une voix off viendra décrire les actions ou 

souligner les enjeux. 

 Items : 

o localisation du territoire 

o enjeux du territoire 

o maîtres d’ouvrages et financeurs 

o actions réalisées par grand thème : 

 interview et voix off de maîtres d’ouvrage 

 actions en cours de réalisation et résultat visuel 

 voix off de narrateur. 

 

II.4. CONDITIONS DE RÉALISATION DU MARCHÉ 

 

II.4.1. Livraison 

 

La plaquette et la vidéo feront l’objet de plusieurs aller-retours entre le prestataire et le maître 

d’ouvrage avant validation finale – BAT. Le suivi d’impression est confié au prestataire. 

 

Le prestataire fournira des versions « basse définition » et « haute définition » des deux documents 

sur supports USB et DVD. 

 

II.4.2. Droits de propriété intellectuelle 

 

L’offre devra mentionner la cession intégrale des droits d’auteur des images et vidéos réalisées. Le 

prestataire mentionnera aussi la cession des droits d’image des intervenants, pour tous les usages 

et besoins du Parc naturel régional de la Brenne pour l’ensemble de ses supports, y compris 

internet et supports mobiles. 

La présente cession est consentie pour une durée illimitée. 
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Le prestataire devra impérativement confirmer dans sa proposition, de la manière la plus claire 

qu’il soit, sa posture vis-à-vis de la propriété intellectuelle, les conditions d’utilisation des droits 

par des tiers ainsi que des conditions de cession des droits octroyées au Parc naturel régional de la 

Brenne. 



Annexe : Liste prévisionnelle des actions du CTZH Brenne à illustrer

Objectifs Stra. Objectifs Opérationnels Structure

Photos  

NVI

Illustration/

Photos MO

Vidéo 

NVI

Illustration 

photo
Thèmes

action mise en valeur

1 Caractérisation botanique des zones à dominante humide Parc action juste illustrée

2 Cartographie physique et toponymie partagées des étangs Parc 1 1

3.1 Caractérisation de l’impact des chaines d’étangs sur les cours d’eau FAREC 1 1 action en live + entretien

3.2 Évaluation et suivi de la qualité de l’eau des étangs Parc 1 illustration action + voix off

5 Travaux et aménagements sur les zones dégradées du réseau d’alimentation hydrique des étangs SMABCAC 1 1 entretien uniquement

Biocentre,

CA36

10.1 Développement de méthodes alternatives utilisées en agriculture biologique Biocentre

14.1 Suivi de stations d’espèces remarquables considérées disparues, très rares, nouvelles Parc 1 1

14.2 Évaluation de l'état de conservation du Flûteau nageant Parc

14.3 Suivi de la Caldésie à feuilles de Parnassie Parc 1 1

15.2 Suivi de l'évolution de populations d'oiseaux d'eau hivernant et migrateurs Indre Nature, FDC36 1 1

15.3 Suivi des oiseaux nicheurs prioritaires des étangs à roselière Chérine

15.4 Suivi des oiseaux nicheurs prioritaires des étangs à végétation flottante Chérine 1 1

15.6 Évaluation de l'état de conservation de la Cistude d'Europe en Brenne Parc 1 1

15.7 Inventaires communaux chiroptères Parc

16.1 Piégeage de l'Écrevisse rouge de Louisiane Parc 1 1

16.2 Caractérisation de l’efficacité de la lutte biologique combinée à la lutte mécanique Parc

17.1 Opération jussie Parc 1 1

17.2 Suivi et contrôle des stations de plantes invasives aquatiques autres que la Jussie  Parc 

18.2 Renforcement du processus d’alerte lors d’une suspicion d’EEE aquatique Parc

18.4 Réduction des espèces aviaires exotiques envahissantes FDCI

18.5 Localisation et perspectives de gestion du Galega officinal en Brenne  Indre Nature 1 1

19 Développement des outils contractuels de gestion sur les habitats naturels aquatiques et humides à forts enjeux Parc 1 1
21.1 Restauration/entretien des habitats naturels humides de la queue de l’étang de Bellebouche Commune de Mézières 1 1

22 Projet local pour le bocage Parc 1 1

23 Préservation de l’éco complexe « prairie, lande, étang » Parc

24 Sauvegarde des pelouses calcicoles Parc 1 1

AV1 Planification, suivi et évaluation des actions de la RNN de Chérine Chérine

AV2 Mise en valeur écologique de la propriété du Couvent Commune de St Michel 1 1

27 Observatoire naturaliste Parc

30 Mise en œuvre des mesures agro environnementales Parc 1 1

31.1 Mutualisation des acquis et savoirs faire relatifs aux prairies Parc

31.2 Analyse et valorisation de la production fourragère des prairies naturelles de Brenne CA36

Développer les productions biologiques 35 Développement des productions biologiques locales : volet agriculture Biocentre 1 1

10.2 Optimisation des intrants en agriculture CA36 1 1

38 Information et conseil préalable aux porteurs de projets Parc 1

39 Réalisation d’un échange scolaire inter-sites Ramsar Parc 1 1 1

40 Création d'un sentier d’interprétation « eau - étang » Parc

41 Classes Natura 2000 CPIE 1 1

43 Communication générale Parc

44 Animation générale Parc

15 8 11 11

10 Réduction des intrants en agriculture

Conforter le rôle des zones humides en tant que réservoirs de biodiversité

Restaurer et entretenir le réseau hydrographique 

de Brenne

FilmPlaquetteActions

Préserver la ressource en eau

Renforcer l'acquisition et le partage de 

connaissances liées à l'eau

Renforcer les connaissances sur les habitats et 

espèces d'intérêt patrimonial

Limiter la propagation des espèces exotiques 

envahissantes (EEE)

Conforter la fonctionnalité écologique de la mosaïque de milieux

Restaurer/entretenir les habitats humides et 

aquatiques d'espèces d'intérêt communautaire

Favoriser la prise de conscience

Sensibiliser à la préservation des zones humides, 

de l'eau et des continuités écologiques

Renforcer l'animation territoriale

Restaurer/préserver les continuités écologiques

Conforter le réseau d’espaces naturels bénéficiant 

d’une gestion conservatoire pérenne

Conforter les usages favorables à l'expression des fonctions naturelles des milieux

Améliorer et promouvoir la qualité 

environnementale des pratiques et produits liés 

aux prairies

5

Inventorier et 

suivre les espèces 

remarquables

Sensibiliser à la 

préservation de la 

nature

Poursuivre la 

transition vers une 

agriculture durable

Préserver la 

ressource en eau

Restaurer et 

entretenir des 

milieux naturels 

favorables à la 

biodiversité


